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Eglise Sainte-Blandine : projet de Dardel et Hotelard. Plan, coupe transversale, élévation,
1842 (AC Lyon : 3S 1495)
 
Référence du document reproduit :

• Eglise de Sainte-Blandine à Perrache. Projet présenté par la commission du
Monument, adopté par S. E. Mgr le cardinal de Bonald, archevêque de Lyon,
Mr Terme, maire, Hotelard et Dardel, 1842
Eglise de Sainte-Blandine à Perrache. Projet présenté par la commission
du Monument, adopté par S. E. Mgr le cardinal de Bonald, archevêque de
Lyon, Mr Terme, maire, et le conseil municipal de la ville de Lyon, Mr Jaÿr,
conseiller d'Etat, préfet du Rhône, approuvé par le conseil des Bâtiments
civils / [Ennemond-François] Hotelard et [René] Dardel, [J.H.] Fugère, sculp., 1842.
Plan, coupe, élévation. Grav., éch. 0,088 m = 108 pieds de roi ; 1 : 400. 34,6 x 50, 5
cm (AC Lyon. 3 S 1495)
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